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Métier / Pro fessio n   Division administrative et commerciale - Section des techniciens
administratifs et commerciaux - francophone

Dip lô me / Certi fi cat    Diplôme de technicien

Métho d es d 'évaluati o n      Entretien professionnel, Evaluation continue des compétences

1
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  pré se nte r le s  a ctiv ité s principa le s de  l ’ e ntre prise - form a trice  da ns                             

se s gra nde s l igne s.    

Obl iga toire   

Indicateurs

Les principales activités, ainsi que les produits/services, de l’entreprise-formatrice sont répertoriées.

Socles

Les principales activités, ainsi que les produits/services, sont correctement décrits.



2
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ ide ntifie r le s  donné e s de  son contra t d’ a ppre ntissa ge  e t,  sur ba se  de s                          
conditions lé ga le s e t contra ctue l le s,  de  dé te rm ine r se s droits  e t obl iga tions,  a insi  que  ce ux de                       

son e m ploy e ur.   

Obl iga toire   

Indicateurs

Les composantes du contrat d’apprentissage et leur signification sont identifiées. 
Les droits et obligations de l’apprenti sont clairement formulés.
Les droits et obligations de l’employeur sont clairement formulés.

Socles

Le contrat d’apprentissage est disponible et signé par les parties contractantes.
La signification des différentes composantes du contrat d’apprentissage est correctement expliquée.
Les droits et obligations de l’apprenti sont correctement expliqués.
Les droits et obligations de l’employeur sont correctement expliqués.

3
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  gé re r de  m a niè re  profe ssionne l le  le s  a ppe ls  té lé phonique s.                           

Obl iga toire   

Indicateurs

Les fonctionnalités du standard téléphonique sont connues. 
Les règles de communication concernant la réception et l’émission des appels sont déterminées :

consignes en présence ou en l’absence de la personne demandée (filtrage, identification du service
ou de la personne concernée, prise de notes des informations / messages, confidentialité…),
préparation des informations et des sources d’informations (annuaires téléphoniques,
renseignements/messages à fournir…),
utilisation appropriée des formules de politesse,
….

Socles

Le standard téléphonique est utilisé rationnellement et à bon escient.
Les règles de communication (langage, courtoisie…) sont appliquées.
Les consignes internes en vigueur sont respectées.
Les annuaires téléphoniques sont disponibles.
Les informations saisies (à saisir) / fournies (à fournir) sont compréhensibles et exactes.
Les salutations à l’accueil et au départ sont polies et courtoises.



4
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ a ccue i l l i r de  m a niè re  profe ssionne l le  tout v isite ur.                          

Obl iga toire   

Indicateurs

Les principes de base de l’accueil d’un visiteur sont connus :
saluer le visiteur à l’arrivée,
interpréter correctement la demande du visiteur,
repérer l’interlocuteur/la personne de contact,
renseigner le visiteur ou le faire patienter,
orienter le visiteur ou décrire le chemin vers l’interlocuteur,
saluer le visiteur au départ.

Socles

L’accueil est conforme aux instructions reçues et aux règles de service.
Les formules de politesses à l’accueil et au départ sont appropriées.
L’organigramme et l’annuaire interne sont disponibles.

5
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ uti l ise r le s  sy stè m e s a pproprié s de  cla sse m e nt e t d’ a rchiv a ge  de                              

docum e nts,  a insi  que  de  m e ttre  à  jour de s ba se s de  donné e s,  da ns le  re spe ct de s dire ctiv e s e n                          
v igue ur. 

Sé le ctiv e     

Indicateurs

Les systèmes de classement de documents (supports papier et voie électronique…) en vigueur sont
connus et utilisés.
Les documents courants / confidentiels (supports papier et voie électronique) sont classés et archivés
selon les exigences spécifiques de l’entreprise.
Les bases de données sont régulièrement vérifiées et adaptées.

Socles

Les systèmes de classement en vigueur sont correctement appliqués.
Le classement et l’archivage des documents (supports papier et voie électronique…) sont cohérents et les
exigences et directives en vigueur sont respectées.
Les bases de données sont actualisées.



6
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  m e ttre  e n oe uv re  le s  conna issa nce s a cquise s e n m il ie u scola ire  da ns                             

l ’ e xé cution de s tâ che s a dm inistra tiv e s spé cifique s a ttribué e s.                

Obl iga toire   

Indicateurs

Les départements administratifs et commerciaux sont repérés.
Les processus et les tâches spécifiques inhérents à chaque département sont répertoriés. 
Les connaissances acquises en milieu scolaire sont appliquées dans la pratique.

Socles

La structure organisationnelle des départements est déterminée.
Les processus et les tâches spécifiques inhérents à chaque département sont globalement déterminés.
Le savoir et le savoir-faire sont consolidés par la mise en pratique.

7
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  docum e nte r se s a ctiv ité s a u se in de  l ’ e ntre prise ,  de  col le cte r le s                             

docum e nts re la tifs  à  son tra v a i l  e t de  le s  inclure  da ns son ca rne t d’ a ppre ntissa ge .                       

Obl iga toire   

Indicateurs

Le carnet d’apprentissage est mis à disposition.
L’affectation de l’apprenti dans l’organigramme est précisée.
Les nouvelles connaissances acquises et les tâches effectuées sont documentées dans le carnet
d’apprentissage. 
Les documents de travail sont collectés.

Socles

Le carnet d’apprentissage est disponible.
L’affectation de l’apprenti dans l’organigramme est déterminée.
Les nouvelles connaissances acquises et les tâches effectuées sont régulièrement intégrées dans le carnet
d’apprentissage..
Les rapports et documents de travail sont disponibles et inclus dans le carnet d’apprentissage.



8
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  coopé re r a ctiv e m e nt a u se in d’ une  é quipe  de  tra v a i l .                            

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les tâches à exécuter sont discutées en équipe.
Le travail est planifié d’un commun accord.

Socles

La discussion relative aux tâches à exécuter est faite de manière constructive.
Le plan de travail est disponible.

9
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  fa ire  pre uv e  de  discré tion da ns le  tra ite m e nt de s inform a tions e t de                         

tra v a i l le r da ns le  re spe ct du se cre t profe ssionne l .              

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

La discrétion est appliquée au quotidien.
Les règles de confidentialité et du secret professionnel sont connues et mises en œuvre.

Socles

La discrétion est garantie en toutes circonstances.
La confidentialité et le secret professionnel sont strictement respectés.



10
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  re spe cte r la  te nue  v e stim e nta ire  e n v igue ur da ns l ’ e ntre prise .                             

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les obligations vestimentaires sont connues.

Socles

Les obligations vestimentaires sont appliquées et respectées.

11
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  tra ite r a utrui  a v e c é ga rds e t e stim e ,  a fin de  ne  pa s lui  porte r a tte inte                              

ou pré judice . 

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

Les règles de tolérances et de vie en société sont identifiées.

Socles

Les règles de tolérances et de sociabilité sont appliquées au quotidien.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       2 / 3

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             8
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